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LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Donne acte à la société Go Voyages de son désistement partiel, au seul profit de la compagnie 
aérienne Middle East Airlines :  
 
Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :  
 
Vu l'article 455 du code de procédure civile ;  
 
Attendu, selon le jugement attaqué, que MM. Affane et Yahia X... avaient réservé, sur le site 
internet de la société Go Voyages (l'agence, rue de Cléry à Paris), deux billets d'avion Paris-
Jeddah (Arabie Saoudite) sur des vols de la compagnie Middle East Airlines, avec départs 
communs le 22 novembre 2009, et retours, l'un le 8 décembre 2009, l'autre le 15 décembre 
suivant ; que la compagnie précitée leur ayant refusé l'embarquement pour la raison qu'ils se 
rendaient à un pèlerinage à la Mecque et que les autorités saoudiennes réservaient de tels vols 
à la compagnie Saudi arabian airlines, ils ont dû acquérir auprès de celle-ci de nouveaux titres 
de transport ; qu'ils ont ultérieurement assigné l'agence en remboursement des billets 
inutilisés ;  
 
Attendu que pour accueillir la demande, la décision retient que, si l'agence a effectivement 
porté à la connaissance des requérants " des informations " concernant les formalités de police, 
de douanes, de santé.., elle ne pouvait ignorer, à raison de la date et du lieu de destination, le 
but du voyage, et devait indubitablement, à titre complémentaire, faire connaître aux 
demandeurs " les conditions spécifiques s'appliquant notamment à la compagnie aérienne 
habilitée pour le pèlerinage prévu " ; qu'en statuant par de tels motifs, impropres à établir la 
connaissance qu'avait ou aurait dû avoir l'agence de ce que la finalité du voyage de ses clients 
était un pèlerinage à la Mecque, la juridiction a violé le texte susvisé ;  
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10 septembre 2010, 
entre les parties, par la juridiction de proximité de Paris 2ème ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la juridiction de proximité de Paris 3ème ;  
 
Condamne MM. X... aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne in solidum MM. X... à payer à la 
société Go Voyages la somme de 1 500 euros ;  
 



Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite du jugement cassé.  


